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Conditions de prise en charge des soins particuliers exonérés 
 
Nous constatons de nombreuses anomalies de facturation liées à une utilisation non justifiée du code 
« exonération 3 » ou de la mention « soins particuliers exonérés » pour les feuilles de soins 
électroniques et de la case « autre » pour les feuilles de soins papier.  
 
Nous vous rappelons les situations donnant lieu à une prise en charge à 100% au titre des soins 
particuliers exonérés :  
 
 

Professions Situations relevant du code exo 3 Risque 

Toutes 

Diagnostic ou traitement de la 
stérilité 

Exonération 
limitée aux 
prestations 
inscrites sur 
le protocole 

de soins 

Maladie 

Mineurs victimes de sévices 
sexuels 

Soins liés 
aux sévices 

Médecins, 
Laboratoires, 
pharmacies 

Soins post-ALD Notification 
Caisse 

Transporteurs 

Transports vers les CAMPS et 
les CMPP 

 

Prescription 
médicale et 

Accord 
préalable 

Laboratoires Test de dépistage VIH-
HEPATITE 

Prescription 
médicale 

 
 
Nous vous invitons à la vigilance dans l’utilisation de ce motif d’exonération. 
 
Des contrôles sont effectués régulièrement et entraînent des notifications d’indus le cas échéant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les professionnels de santé 
 
 

 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php

